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Rémunérations 
abusives        6     
Initiative ou contreprojet – deux 
chances de régler un problème!

Joyeux Noël

Politique familiale    11     
La garde des enfants n‘est pas une 
tâche de l‘Etat

L’avenir de la
Suisse est en jeu

Le journal de l'Union démocratique du centre

Franc-parler
L’UDC vous remercie 
de votre engagement 
et vous souhaite - ainsi 
qu’à votre famille - de 
joyeuses fêtes de Noël 
et plein succès pour la 
nouvelle année!

Lors du grand rassemblement commémoratif des 20 ans du refus 
de l’EEE à Bienne le 2 décembre dernier, il était surtout question 
de l’avenir de la Suisse. Les quelque 4’000 personnes présentes 
sont venues pour convaincre la classe politique et le Conseil fédé-
ral qu’elles refuseront nettement la prochaine votation demandant 
l’adhésion à l’EEE/UE.

La mobilisation contre une adhésion à l’EEE est toujours aussi forte 20 ans 
après le vote du 6 décembre 1992. La situation actuelle de l’UE inquiète les 
Suisses.



2 Editorial

Le Conseil fédéral rejette l’initiative populaire UDC «Contre 
l’immigration de masse» sans contreprojet. Pire, il ne fait 
absolument rien pour freiner l’immigration et au contraire 

émet un mandat de négociation au sujet de l’extension de la libre 
circulation des personnes à la Croatie, sans toutefois prévoir de 
mesures limitatives efficaces. 

Ces dernières dix années, plus de 650’000 personnes sont arrivées 
en Suisse. Notre pays se dirige à toute allure vers les 10 millions 
d’habitants. Cette évolution de la population n’est pas un chiffre 
fantaisiste énoncé au hasard mais correspond à un scénario réa-
liste de l’Office fédéral de la statistique, qui table pour 2035 sur 
plus de 10 millions d’habitants. 

Nous routes et nos voies ferrées, l’aménagement du territoire dans 
les villes et les villages, l’approvisionnement en électricité mais 
aussi notre système de formation et notre système de santé ne sont 
pas conçus pour cela. Les problèmes y relatifs sont de plus en plus 
visibles. Une pression croissante sur les salaires et un taux de chô-
mage relativement élevé dans la population étrangère en Suisse 
sont également le signe d’évolutions problématiques. En cas de 
péjoration de la situation économique, les difficultés peuvent en-
core nettement s’aggraver.

Des études montrent en outre que la libre circulation des per-
sonnes n’a pas contribué de manière mesurable à la croissance 
économique et à la productivité, et ce, malgré les affirmations 
optimistes du Conseil fédéral. Il est tout aussi incompréhensible 
et irresponsable de souligner sans cesse les effets positifs à court 
terme de la libre circulation des personnes sur nos institutions so-
ciales, par exemple l’AVS ou l’assurance-chômage. Cela revient 
à de la propagande pour une chaîne de Ponzi – principe boule de 
neige - témoignant d’une négligence crasse. La réalité est que la 
libre circulation des personnes ne fait que reporter dans le temps 
des réformes urgemment nécessaires et aggraver les problèmes 
de l’avenir.

Il est ainsi clair que le Conseil fédéral refuse de discuter des pro-
blèmes aigus liés à l’immigration. Il ne propose pas non plus de 
solutions adéquates. Il est même effrayant que les partisans de 
la libre circulation des personnes sans frontières n’aient aucune 
réponse ni concept concernant les inconvénients croissants et les 
problèmes réels de la population. L’activité de ces cercles se limite 
à péjorer progressivement les conditions-cadres économiques à 
travers de nouvelles réglementations pudiquement appelées « me-
sures d’accompagnement ». Notre droit du travail, jusqu’à présent 

L’UDC montre la voie !
libéral, est de plus en plus syndicalisé. On abandonne ainsi un 
avantage important de la place économique suisse.

En outre nous sommes en train de perdre les dernières possibilités 
de restreindre l’immigration de personnes de l’UE à travers la 
clause de sauvegarde. Bientôt, toutes les personnes des 27 pays 
de l’UE auront la possibilité d’immigrer dans notre pays et ainsi 
de tirer profit de nos assurances sociales sans pratiquement aucun 
obstacle. Le Conseil fédéral n’a pas même recherché activement 
des solutions permettant à la Suisse de contrôler à nouveau son 
immigration de manière autonome. 

L’UDC lutte dès lors de toutes ses forces pour l’acceptation de 
son initiative populaire et ainsi pour se réapproprier le contrôle de 
l’immigration. Une extension de la libre circulation des personnes 
à la Croatie sans possibilité de limitation efficace est pour l’UDC 
hors de question. Nous sommes le seul parti à avoir émis, à tra-
vers notre l’initiative populaire «Contre l’immigration de masse» 
une proposition concrète que nous défendrons de manière cohé-
rente et pragmatique dans le processus de décision politique puis 
devant le peuple. Nous comptons sur votre soutien !

Je vous souhaite une belle et joyeuse fête de Noël ainsi qu’une 
excellente année 2013. 

Toni Brunner, président de l’UDC Suisse



3Repas du groupe
Ueli Maurer est président 
de la Confédération
Le 5 décembre dernier, le conseiller fédéral Ueli Maurer a été élu à la présidence de la Confédération 
avec 148 voix. Lors de son discours devant 200 invités à l’occasion du repas du groupe parlementaire 
UDC, Ueli Maurer a clairement affirmé que son année présidentielle se plaçait sous le signe de la mo-
destie et de l’humilité. Il entreprendra des voyages à l’étranger quand l’intérêt de la Suisse l’exigera.

Photos : (1) Ueli Maurer a évoqué ses valeurs basées sur ses racines, sur les valeurs et sur la prévoyance 
durant son discours. (2) 200 invités visiblement ravis ont pris part au repas du groupe. (3) Le conseiller natio-
nal démissionnaire Peter Spuhler a œuvré comme maître d’orchestre de ce repas du groupe. (4) Ueli Maurer 
a reçu une arbalète de la part du président du groupe Adrian Amstutz. Elle lui rappelle ainsi le courage et la 
sincérité de Guillaume Tell. (5) La bonne ambiance de ce repas a été assurée par la tradition musicale.
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4 Adhésion à l’EEE/UE : NON !

La voie de la Suisse pour l’avenir
A l’occasion du rassemblement commémoratif des 20 ans du refus de l’EEE, environ 4‘000 person-
nes se sont retrouvées à Bienne. Le 6 décembre 1992, le peuple et les cantons suisses ont refusé 
l’adhésion à l’Espace économique européen (EEE) et par là même l’adhésion à l’Union européenne 
(UE) lors d’une votation historique qui a connu un taux de participation record de 78.7% du corps 
électoral. Ce fut un signe fort pour l’indépendance de la Suisse. Les orateurs du jour, le professeur 
de sociologie Uli Windisch, la députée Lara Filippini et le conseiller national Christoph Blocher, ont 
clairement affirmé que le combat pour l’avenir de notre pays n’est pas terminé. Au contraire, il est bien 
plus actuel que certains ne le pensent.

« OUI à des négociations qui 
respectent nos intérêts et nos 
spécificités, NON à un align-
ement automatique et à une 
soumission inconditionnelle.

Certaines caractéristiques de notre système politique 
sont en totale contradiction avec ce qu’est devenue l’UE, 
centralisatrice, autoritaire, non participative et souvent 
non démocratique.

Notre première caractéristique importante est évidem-
ment la démocratie directe;  jamais nous devrons renon-
cer à cette démocratie directe basée sur l’initiative popu-
laire et le référendum. Les droits populaires sont sacrés.

Ici aussi le danger ne vient pas que de 
l’étranger. Nos autorités cherchent de plus 
en plus à invalider certaines initiatives parce 
qu’elles seraient incompatibles avec le droit 
international ou les droits humains. Cela est 
inacceptable. »

- Uli Windisch, professeur de sociologie, Genève (GE)

Sous les yeux de la presse, les son-
neurs de cloches se mettent en mar-
che devant l’impressionnant rassem-
blement de personnes.

Uli Windisch, profes-
seur de sociologie à 
Genève, a insisté sur 
l’importance de pou-
voir dire Non.

Sous la conduite de Guillaume Tell, les 
sonneurs « 1. August- Trychler Vor-
derthal » se rendent sur la place de la 
manifestation.
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La voie de la Suisse pour l’avenir
« A côté de l‘augmentation constante du chômage, due au fait que la priorité nationale a été 
supprimée et que les arts et métiers locaux souffrent de la concurrence italienne bon marché, le 
Tessin doit affronter une hausse massive de la criminalité. La 
statistique est claire à ce sujet. Et si l‘ambassadeur UE veut 
nous faire peur et annonce la fin de la voie bilatérale, je me 
dis „qu‘ils y aillent!“. Oui, je suis prête à lui donner raison. 
La voie bilatérale, telle qu‘elle est pratiquée aujourd‘hui, est 
fausse. Il faut effectivement se remettre autour de la table, 
débattre point par point et, si nécessaire, renégocier. Il est 
grand temps que la Suisse cesse de donner pour ne jamais 
rien recevoir en contrepartie. »

- Lara Filippini, députée au Grand Conseil, Bironico (TI)

« Ainsi, Bruxelles exige que la 
Suisse s‘engage dans chaque nou-
vel accord bilatéral à reprendre 
non seulement le droit existant, 
mais aussi le droit futur ainsi 
que la jurisprudence de l‘UE. A 
la Berne fédérale comme à Bru-
xelles, on parle discrètement de 
„liens institutionnels“ et de „re-
prise de la juridiction UE“. En 
réalité, on ne veut rien d‘autre 
qu‘une réédition de l‘EEE que le 

souverain helvétique a expressément rejetée. Une fois de plus, 
l‘objectif est d‘intégrer la Suisse dans l‘UE. Et comment réagit 
notre gouvernement? Celles et ceux qui attendaient à juste titre 
que le Conseil fédéral oppose un non, un nein et un no clairs et 
nets à ces velléités ont été cruellement déçus. Comme de coutu-
me, le gouvernement s‘incline. »

- Christoph Blocher, conseiller national, vice-président UDC Suisse,
 Herrliberg (ZH)

La députée Lara Filippini a rappelé les nombreux problèmes que cause la 
libre circulation des personnes dans le canton du Tessin. Elle représentait 
également la jeune génération à Bienne.

Silvia et Christoph Blocher ont 
chanté avec les 4‘000 invités le 
Chant de la Bérézina. Ce chant 
évoque et se souvient de tous les 
Suisses tombés lors de la campagne 
de Russie alors qu’ils étaient en ser-
vice étranger au profit de la France.

•	 Les exposés complets sont disponibles sur Internet: www.adhesion-ue-non.ch

•	 Les photos de l‘événement sont disponisbles sur Internet: www.udc.ch/galeriedimages



6 Rémunérations abusives

La propriété privée fait partie des 
droits que l‘Etat doit protéger. Elle 
est à la base de la prospérité des 

citoyennes et des citoyens. Or, la protec-
tion de la propriété privée n‘est plus ga-
rantie lorsque que des membres de con-
seils d‘administration ou de directions 
s‘enrichissent aux dépens de la fortune 
d‘une entreprise qui ne leur appartient 
pas. L‘UDC a mis le doigt en 2002 déjà 
sur cette problématique en déposant plu-
sieurs interventions parlementaires dans 
le but de mieux protéger la propriété 
privée. 

Rémunérations abusives au lieu de 
prestations
On parle de rémunérations abusives 
lorsque des personnes s‘enrichissent aux 
dépens de la fortune de tiers sans que 
ces derniers ne puissent réagir contre ces 
agissements. Cette pratique existe aussi 
bien dans l‘économie privée que dans le 
secteur public. Il peut s‘agir de salaires 
et de bonus exorbitants que s‘offrent les 
dirigeants d‘entreprises sans que les acti-
onnaires ne puissent les en empêcher ou  
d‘impôts excessifs imposés par un Etat 
accapareur. Il faudrait que dans chaque 
entreprise le propriétaire puisse autoriser 

les rémunérations des collaborateurs. Or, 
telle n‘est pas suffisamment le cas dans 
les sociétés cotées en bourse, si bien 
que les gestionnaires dirigeants peuvent 
s‘offrir des indemnités et bonus dispro-
portionnés. 

Même les entreprises faisant des déficits 
ou soutenues par l‘argent des contribua-
bles ont offert à leurs cadres dirigeants 
des conditions en or massif. Par exem-
ples, les deux managers Percy Barne-
vik et Göran Lindahl 
(ABB) ont touché une 
indemnité de départ de 
233 millions de francs. 
N‘importe quel em-
ployé doit fournir une 
un travail avant de tou-
cher un salaire. Swiss-
air a pratiqué l‘inverse 
dans le cas de Mario 
Corti qui a touché 
12,5 millions de francs 
avant de commencer à travailler. 

Initiative populaire fédérale „contre 
les rémunérations abusives“
Le chef d‘entreprise et actuel conseiller 
aux Etats Thomas Minder voulait à juste 

titre stopper un développement intoléra-
ble avec son initiative populaire „contre 
les rémunérations abusives“ qui a été dé-
posée en 2008. Ce projet sera soumis au 
peuple le 3 mars 2013. C‘est l‘occasion 
de se demander pourquoi il a fallu at-
tendre cinq ans avant que le souverain 
puisse enfin se prononcer. Cette attente 
s‘explique surtout par les négociations 
auxquelles s‘est livré le Parlement avant 
de définir une solution de remplacement 
valable. 

Le Parlement a donc travaillé à une révi-
sion du droit des sociétés anonymes (dans 
l‘idée de développer un contreprojet au 
niveau de la loi, donc indirect). Cette ré-
forme reprenait pour l‘essentiel les pro-
positions du comité d‘initiative. L‘UDC 

Initiative «contre les rémuné rations abusives» ou contre-
projet – deux chances de rég ler un problème!
Le 3 mars 2013, les Suisses pourront enfin voter sur l‘initiative populaire „contre les rémunérations 
abusives“ qui a été déposée en 2008. Cette initiative est opposée à un contreprojet indirect (une loi) 
du Parlement qui ne fait pas l‘objet de la votation, mais qui, en cas de refus de l‘initiative, serait ap-
pliqué. A première vue et compte tenu de la complexité de la matière, cette situation peut constituer 
un dilemme pour le souverain, mais en réalité tout le monde peut être gagnant: l‘initiative populaire 
et le contreprojet législatif tendent en principe dans la même direction et répondent tous les deux à 
une revendication importante: donner aux actionnaires - donc aux propriétaires des entreprises - des 
outils pour endiguer les excès en termes de bonus et de salaires.

Les délégués de l’UDC Suisse prendront position le 26 janvier 2013.

Plus d’informations:
www.remunerations.ch et www.minder-non.ch

« Ce qui compte, c‘est que l‘on intervi-
enne contre les excès dans le domaine 
des bonus et des rémunérations. Tant 
l‘initiative que le contreprojet ouvrent 
la voie à cette intervention, le contre-
projet de manière bien plus rapide. »
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a apporté une contribution déterminante à 
ce travail. Après plusieurs allers et retours 
entre le Conseil national et le Conseil des 
Etats, le Parlement a approuvé le 16 mars 
2012 une solution de compromis.

La votation populaire du 3 mars 2013 
et ses conséquences
Le 3 mars 2013, le peuple et les cantons 
ne décideront que de l‘initiative popu-
laire. Le contreprojet indirect du Parle-
ment est « gelé » jusqu‘à l‘issue de ce 
scrutin populaire. 

Si l‘initiative populaire est acceptée, le 
Parlement doit se remettre à l‘ouvrage 
et préparer une législation d‘exécution. 
Cela peut prendre beaucoup de temps. 
Les initiateurs ont cependant eu la pru-
dence d‘insérer une clause exigeant que 
le Conseil fédéral édicte une ordonnance 
d‘application transitoire au plus tard un 
an après l‘acceptation de l‘initiative.
 
Si l‘initiative échoue devant le peuple, le 
contreprojet indirect du Parlement serait 
soumis au référendum facultatif. Il pa-
raît peu probable qu‘un référendum soit 
lancé, si bien que le contreprojet indirect 
pourrait entrer en vigueur avant la fin 
2013. 

Différences entre l‘initiative populaire 
et le contreprojet indirect
Les différences entre l‘initiative popu-
laire et le contreprojet indirect ne sont 
pas énormes. Ils renforcent les droits des 
actionnaires en leur donnant la compé-
tence de décider des rémunérations des 
membres du conseil d‘administration, 
de la direction et du comité consultatif. 
En outre, les membres de ces organes ne 
recevraient plus d‘indemnités à l‘avance, 
d‘indemnités de départ ou de primes en 
cas d‘achat ou de ventes d‘entreprises. 
L‘assemblée générale des actionnaires 
élira individuellement les membres du 

s‘appliquer aux sociétés cotées en bourse. 
Compte tenu des bonus et rétributions 
énormes versés aux dirigeants de certai-
nes entreprises, il est compréhensible que 
l‘initiative populaire bénéficie de fortes 
sympathies. La direction du parti et le 
groupe parlementaire UDC se sont enga-
gés pour réaliser ces objectifs

La solution finalement retenue reprend 
l‘objectif principal de l‘initiative, donc 
la lutte contre les rémunérations abusi-

ves. Ce qui compte, c‘est que l‘on 
intervienne contre les excès 

dans le domaine des bonus 
et des rémunérations. Tant 
l‘initiative que le contrepro-
jet ouvrent la voie à cette 
intervention, le contrepro-
jet de manière bien plus 
rapide.

par Adrian Amstutz, président 
du groupe, 

Sigriswil (BE)

conseil d‘administration. Les votes par 
délégation des organes et des institutions 
de dépôt seront interdits et les action-
naires pourront voter à distance par voie 
électronique. Les caisses de pension se-
ront contraintes de voter publiquement. 

La principale différence entre l‘initiative 
populaire et le contreprojet réside dans le 
fait que le second donne aux actionnaires 
la possibilité d‘imposer une règlemen-
tation différente au niveau des statuts 
s‘ils le jugent nécessaire pour 
leur entreprise. En out-
re, l‘initiative populaire 
prévoit des disposi-
tions pénales. 

Deux chances, un di-
lemne pour l‘UDC?
Le renforcement des 
droits des actionnaires est 
conforme aux principes de 
l‘UDC. Les propriétaires 
doivent pouvoir décider 
dans leur entre-
prise. Ce 
principe 
doit aussi 

Initiative «contre les rémuné rations abusives» ou contre-
projet – deux chances de rég ler un problème!



Comité des chefs d’entreprise  
contre les rémunérations  abusives
NON à l’initiative populaire «contre les rémunérations abusives» 
pour que le contreprojet contre les rémunérations abusives puisse entrer 
en vigueur immédiatement.

Les chefs d’entreprise UDC suivants ont fondé un comité contre les rémunérations abusives et 
ils cherchent d’autres chefs d’entreprise qui acceptent de s’engager en faveur d’une application 
rapide du contreprojet à l’initiative contre les rémunérations abusives:

Caspar Baader, conseiller national, Gelterkinden (BL) • Christoph  BloCher, 
 conseiller national, Herrliberg (ZH) • sylvia FlüCkiger,  conseillère nationale, 
Schöftland (AG) • seBastian Frehner, conseiller  national, Bâle (BS) • peter 
Föhn, conseiller aux Etats, Muotathal (SZ) • UlriCh  giezendanner,  conseiller 
national, Rothrist (AG) • hans  kaUFmann, conseiller national, Wettswil (ZH) • 
yves nidegger, conseiller national, Genève (GE) • hansjörg Walter, 
 conseiller  national, Wängi (TG) •  jean-François rime,  conseiller  national,  Bulle 
(FR) • peter spUhler,  conseiller national, Weiningen (TG) •  gregor rUtz, 
 conseiller national,  Küsnacht (ZH) • this jenny, conseiller aux Etats, Netstal (GL)

  Oui, j’adhère au comité des chefs d›entreprise contre les rémunérations abusives.

Nom / Prénom:

Rue:

NP / Lieu / Canton:

Courriel :

Mobile:

Fonction / Entreprise:

Remarques:

Date / Signature:

Tél. 031 300 58 58
Fax 031 300 58 59
info@svp.ch

Comité des chefs d’entreprise  
contre les rémunérations abusives
Case postale 8252, 3001 Berne

A retourner le plus rapidement possible à l’adresse suivante:



9Session d’hiver 2012

Quoi de neuf sous la Coupole?
La session d’hiver 2012 s’est tenue du 26 novembre au 14 décembre 2012. Tous les résultats ne sont mal-
heureusement pas encore disponibles au moment du bouclage de ce numéro, raison pour laquelle nous ne 
pouvons vous en présenter qu’un extrait. 

Une fois de plus, les partis du centre nous ont laissé défendre seuls des objets importants. Nous avons néan-
moins réussi à obtenir une majorité sur quelques thèmes centraux et à imposer nos idées. 

Obligation de servir 
Le National recommande clairement le rejet de l’initiative populaire du GSsA « Oui à l‘abrogation du 
service militaire obligatoire ». L’obligation générale de servir est un élément fondamental du fonction-
nement de l’État suisse. L’ensemble du système politique repose sur l’idée que les droits impliquent 
aussi des obligations. La combinaison de l’obligation de servir et du système de milice constitue pour 
la	Suisse	le	modèle	d’armée	le	plus	efficient	et	le	plus	efficace.	

La « juridocratie » à travers la juridiction constituti-
onnelle est pour l’instant écartée 
Le	National	a	enfin	cédé	sur	 la	question	de	 la	 juridiction	constitutionnelle	et	 s’est	
prononcé contre l’introduction de celle-ci, comme le Conseil des États avant lui et 
conformément à la volonté de l’UDC. Ce projet est ainsi écarté, de sorte que le Par-
lement et le peuple puissent toujours décider de l‘interprétation de la Constitution. 

Gaspillage financier du Conseil des États pour le trafic ferroviaire
Contrairement	à	toute	logique	de	politique	financière,	le	Conseil	des	Etats	a	augmenté	pendant	la	ses-
sion	d’hiver	le	projet	de	financement	et	d’extension	de	l’infrastructure	ferroviaire	(FAIF)	d’une	somme	
considérable	de	3	milliards	de	francs	à	6,4	milliards.	Ce	projet	disproportionné	et	irréfléchi	est	censé	être	
amélioré à travers une hausse « provisoire » de la TVA jusqu’en 2030. L’UDC rejette clairement cette 
aventure	financière	aux	frais	du	simple	citoyen.

Budget disproportionné 2013
Le budget pour l’année 2013 table sur des revenus à hauteur de 64,5 milliards CHF 
alors	que	les	dépenses	atteignent	64,9	milliards	CHF.	Malgré	ce	déficit	de	presque	
un demi-milliard, la majorité du Parlement parle d’un budget excellent. Les proposi-
tions de réductions de l’UDC, en particulier dans le domaine des frais de personnel 
et de l’aide au développement, qui auraient entraîné des économies de 333 millions 
CHF	et	ainsi	permis	de	réduire	largement	le	déficit	prévu,	ont	été	rejetées	par	les	
autres partis.





Ce que l’UDC a obtenu :

Ce dont nous pouvons remercier la gauche :



HOWW ALLIVVE ARRE YOOUU?

XF XJ XK

DÉSORMAIS EN 4×4:
JJAAGUUAAR XF EETT XJ. AUUCUNN TTRRAJJET
NEE RRÉSSISSTTE À L’EENTHHOOUSSIAASSME.

JAJAJAGUGUGUARARAR�A�ALILIVEVEVE.C.CHH

A bord des nouveaux modèles 4×4 de JAGUAR, le plaisir de la conduite ne connaît ni limites ni saisons,
et cela grâce à la transmission intégrale intelligente JaguarDrive Control™. En fonction du revêtement sur
lequel vous roulez, vous sélectionnez le programme de conduite idéal, soit Normal, Dynamic ou Winter –
et la technique se charge du reste, dont notamment de la répartition optimale du couple sur les roues avant
et arrière. Ainsi, la puissance du nouveau moteur 3.0 litres V6 suralimenté est transmise à la route avec
l’efficacité d’une transmission intégrale, en offrant toutefois des sensations de conduite typiquement JAGUAR.

Découvrez les nouvelles XF et XJ dotées de la technologie 4×4 sur www.jaguar-alive.ch ou à partir du
24 janvier 2013, à l’occasion d’une course d’essai auprès de votre spécialiste JAGUAR.

Prime Swiss Deal:
JAGUAR XF CHF 8’000.–*, XJ CHF 16’000.–*

*Modèles illustrés: JAGUARXF3.0 litresV6S/CAWD, 340ch, 4portes, CHF73’600.– (prix catalogue: CHF81’600.–moinsprimeSwissDeal CHF8’000.–), consommation
mixte 9.8 l/100 km, émissions de CO2 234 g/km, catégorie de rendement énergétique G, JAGUAR XJ 3.0 litres V6 S/C AWD, 340 ch, 4 portes, CHF 112’000.– (prix
catalogue: CHF 128’000.–moins prime Swiss Deal CHF 16’000.–), consommationmixte 9.8 l/100 km, émissions deCO2 234 g/km, catégorie de rendement énergétiqueG
(moyenne de tous les véhicules neufs vendus en Suisse 153 g/km). Swiss Deal: valable à partir du 11.1.2012 jusqu’à révocation (immatriculations en Suisse) sur les
XF et XJ modèles 2013 (hormis 2.0 litres diesel et 2.0 litres essence). JAGUAR Free Service: 3 ans d’entretien gratuit sans limitation de kilométrage, liquides inclus.
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Une fois de plus, les politiques et 
les autorités considèrent que la 
société, que nous autres citoy-

ens n’avons pas la capacité ou la volonté 
de gérer nous-mêmes notre vie. On af-
firme qu’il existerait des dysfonctionne-
ments en raison desquels l’État devrait 
intervenir par le biais de la Constitution.

Le système actuel fonctionne
Mais la situation des familles est-elle si 
mauvaise que cela ? Pas du tout ! Ces 
dernières années, différentes mesures 
ont été prises pour les familles : nous 
avons un tarif fiscal pour les parents, 
des déductions pour enfants, des réduc-
tions de primes, des allocations familia-
les, une déduction pour l’accueil extra-
familial, etc. En tant que fondatrice et 
directrice d’une crèche privée, je dois 
dire que la mise en place et le dévelop-
pement d’offres d’accueil extra-familial 
fonctionne bien et répond aux besoins. 
L’observation des cantons et des com-
munes montre qu’on y est aujourd’hui 
déjà actif, avec des entreprises privées, 
sans mandat constitutionnel mais sur la 
base naturelle de la demande, et qu’on 
y crée des offres d’accueil diversifiées, 

La garde des enfants ne doit 
pas être une tâche de l’Etat

adaptées à la situation locale et régiona-
le. La motivation et l’engagement dans 
notre branche sont élevés et la concur-
rence nous contraint, en tant que pres-
tataires, de fournir des services de qua-
lité sans perdre de vue les coûts. Bien 
que les enfants et leur bien-être soient 
bien plus importants pour moi que les 
théories économiques, je dois ajouter 
qu’un marché le 
plus libre possi-
ble, combiné à la 
responsabilité, à 
la créativité et à 
l’amour des en-
fants apportent 
les meilleures so-
lutions. L’UDC 
s’engage égale-
ment en faveur 
des familles à tra-
vers son initiative sur les familles.

Effets incertains – conséquences de 
grande ampleur
Dans le nouvel article constitutionnel, 
on trouve des termes tels que «famille», 
«besoins» ou «offre appropriée», dont le 
sens n’est pas défini. Avec une formula-
tion aussi floue, on donne carte blanche 
à l’État et aux autorités pour décider en-
suite eux-mêmes qui soutenir, quand et 
comment. Vous souvenez-vous du projet 
sur la garde des enfants du Conseil fédé-
ral, qui comptait introduire des obliga-
tions de déclaration et des cours même 
pour les grands-parents ? Ce projet raté a 
dû être retiré après de vives protestations 
et il nous montre où on se dirige si nous 

donnons à la Confédération, par le biais 
de la Constitution, les pleins pouvoirs 
pour la garde de nos enfants. Dans les 
pays où l’État a pris en charge le con-
trôle de la garde des enfants, on assiste à 
une quasi-disparition des offres privées 
ainsi que de l’engagement des citoyens 
et des milieux économiques.

Gonflement irresponsable de l’État 
social
Il y a peu, le Conseil fédéral a enfin 
mis sur le tapis les grandes lacunes du 
financement de la prévoyance vieilles-
se. Nous devons aussi à nos enfants de 
résoudre d’abord ce problème grave 
dans l’une des principales institutions 
sociales, faute de quoi ce sont eux qui 
devront un jour payer les pots cassés. 
Il est absolument irresponsable de fai-
re partir aujourd’hui dans le domaine 
de la garde des enfants, où il n’y a pas 
d’urgence, un train social pesant des 
milliards en direction d’un modèle fa-
milial socialiste. Par amour pour nos 
enfants, nous devons rejeter ce nouvel 
article constitutionnel.

Le 2 mars 2013, nous nous prononcerons en votation populaire sur l’introduction d’un nouvel article consti-
tutionnel intitulé « Politique de la famille ». En réalité, il s’agit ici du premier pas vers l’étatisation générale de 
la garde des enfants.

« Dans les pays où l’État a pris en char-
ge le contrôle de la garde des enfants, on 
assiste à une quasi-disparition des offres 
privées ainsi que de l’engagement des ci-
toyens et des milieux économiques. »

par Nadja Pieren, conseillère nationale, 
vice-présidente UDC Suisse, Berthoud (BE)

Les délégués de l’UDC Suisse prendront position lors de 
l’assemblée des délégués du 26 janvier 2013.
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L’UDC du canton de Berne est 
traditionnellement fortement 
représentée dans les communes 

bernoises. Nous avons une fois de plus 
démontré cette force en cette année 
électorale au niveau communal, malg-
ré la concurrence des nouveaux partis 
du centre. Il est aussi particulièrement 
réjouissant que l’UDC soit parvenue à 
se renforcer à un niveau élevé en beau-
coup d’endroits.

Majorité absolue dans de nombreu-
ses communes
Dans les 150 élections communa-
les, l’UDC a mis sa force tradition-
nelle dans les communes bernoises à 
l’épreuve. Dans 50% des communes, 
elle a renforcé ses positions, elle s’est 
maintenue dans 25%  des cas et a lé-
gèrement perdu du terrain dans le 25% 
restant. L’UDC a ainsi reconquis la 
majorité absolue dans de nombreu-
ses communes. On peut notamment 
citer Aarberg, Heimberg, Kirchberg, 
Koppigen, Oberburg, Reichenbach et 
Sigriswil. L’UDC reste la force do-
minante au niveau communal dans 
le canton de Berne. Elle occupe dans 
les conseils communaux le double des 
sièges de certains autres partis. Dans 
quelques communes, elle est même le 
seul parti représenté. Le PS en revan-
che perd de son importance et le nom-
bre d’indépendants augmente...

L’UDC Berne tient la forme

En bonne posture 
dans les villes et les 
agglomérations
L’UDC Bienne a 
réussi, après un ren-
forcement continu 
du candidat Beat 
Feurer, à obtenir un 
siège au sein du nou-
vel exécutif bien-
nois, désormais ré-
duit. C’est un grand 
succès pour le parti. 
Cela, de même que 
la présidence de la 
municipalité de Thoune, passée depuis 
peu elle aussi en mains UDC, mont-
re que la planification des ressources 
humaines peut être payante. En ville 
de Berne, il n’a pas été possible de re-
prendre le siège à l’exécutif perdu il y 
a 8 ans, bien que l’UDC soit parvenue 
à renforcer sa position au parlement et 
constitue désormais la principale force 
bourgeoise. La grande diversité de par-
tis au parlement est typique des villes 
de Bienne et de Berne.

La lutte pour la présidence de la 
commune en vaut la peine
En obtenant la présidence communale 
à Aarberg et à Zollikofen, l’UDC a réa-
lisé des succès d’ampleur inattendue. 
La lutte pour la présidence communale 
a aussi donné des ailes à l’UDC à Os-
termundigen, lui permettant ces derni-
ères années d’augmenter constamment 
sa représentation au parlement et de 
conserver ses sièges au conseil com-
munal malgré la réduction de celui-ci. 
On peut supposer qu’une campagne 
électorale pour la présidence aurait 
permis d’éviter les pertes dans les 
communes concernées ou du moins de 
les atténuer. 

 
 
 

Recettes différentes pour le succès
Les recettes du succès dans les diffé-
rentes communes sont aussi différentes 
que les circonstances locales. Face à un 
engagement axé sur les besoins de la 
commune, la concurrence croissante du 
centre (PBD, pvl et unions citoyennes) 
n’ont pratiquement rien pu prendre à 
l’UDC. 

Les élections communales permettent 
de tirer deux conclusions:
1. La force de l’UDC est intacte.
2. Un travail de qualité porte ses 

fruits.

L’UDC Berne a derrière elle une année faste en ce qui concerne les élections communales. Des élections or-
ganisées dans plus de 150 communes.  Dans la plupart des cas, l’UDC a renforcé sa position. Il y a toutefois 
eu de soucis dans la recherche de candidats : de moins en moins de personnes peuvent et veulent s’engager 
pour un mandat. 

L’UDC est clairement la force politique la plus impor-
tante dans l’Emmental (analyse de la Berner Zeitung, 
28 novembre 2012)

par Werner Salzmann, président UDC 
du canton de Berne, Mülchi (BE)

Important pour le succès :
•	 travail politique de proximité
•	 présence continue pendant la 

législature
•	 planification	 consciencieuse	

du personnel
•	 candidats nommés locale-

ment
•	 locomotives de campagne 

(candidats à la présidence)
•	 mener une campagne sur 

mesure
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Or, au niveau fédéral, les ci-
toyens ne participent pas à 
l’élection de leur gouver-

nement. Ainsi, dans notre pays, la 
compétence électorale la plus im-
portante d’un peuple souverain, 
celle de l’autorité suprême du pays, 
n’appartient pas au souverain.

Le PS a lutté sous la devise « Volks-
wahl heisst Volkswohl »
En 1848 déjà, la commission de ré-
vision de la Constitution fédérale a 
rejeté l’élection par le peuple à 10 
voix contre 9 seulement. Si nos an-
cêtres en avaient décidé autrement, 
l’élection par le peuple nous semb-
lerait aujourd’hui une évidence. Il y 
eut encore des tentatives avortées, 
sous la forme de deux initiatives po-
pulaires en 1900 et en 1942. Lors de 
la deuxième votation, le PS a par ail-
leurs marqué les esprits avec le slo-
gan « Volkswahl heisst Volkswohl » 
(élection par le peuple, dans l’intérêt 
du peuple). 

Garanties de sièges pour la Suisse 
latine
Dans l’initiative populaire UDC, la 
représentation des minorités lingu-
istiques est clairement réglée, con-
trairement à la situation actuelle. 
Avec l’élection par le peuple, deux 
sièges sont réservés à la Suisse lati-

Faire confiance au peuple – Oui 
à l’élection par le peuple

ne; grâce à la moyenne géométrique 
(« modèle bernois »), la population 
élit les conseillers fédéraux dans un 
seul cercle électoral.

Renforcer la proximité avec le 
peuple
D’aucuns affirment que l’élection 
par le peuple accroîtrait le pouvoir 
médiatique. Le pouvoir des médias 
sur les parlementaires est cependant 
indubitablement supérieur à celui 
qu’ils exercent sur la population. On 

ne saurait guère expliquer autrement 
le refus de l’Accord EEE il y a vingt 
ans ou l’acceptation de l’initiative 
sur les minarets et de celle sur le 
renvoi. Si les conseillers fédéraux 
doivent rechercher une plus grande 
proximité avec le peuple, ce n’est 
pas un inconvénient. Au contraire, 
cela leur est plus bénéfique que s’ils 
doivent se déplacer en permanence 
à l’étranger ou sans cesse s’efforcer 
d’obtenir les bonnes grâces des par-
lementaires.

L’élection par le peuple a fait ses 
preuves dans les cantons
Chaque argument des opposants 
peut être contré en évoquant le 
bon fonctionnement du principe de 
l’élection par le peuple dans les cantons. 
Je viens d’un grand canton, où très peu 
d’électeurs connaissent en personne 
les candidats au Conseil d’État – et 

pourtant l’élection par le peuple ne 
pose aucun problème. Les centres 
urbains n’obtiennent pas davantage 
de pouvoir pour autant ; six conseil-
lers d’État sur sept viennent de villa-
ges. La collégialité n’est pas en péril 
dans le canton de Zurich et on n’y 
est pas constamment en campagne 
électorale. En outre, ce ne sont pas 
des populistes, ni des démagogues, 
ni des milliardaires qui ont été élus 
dans les cantons mais des citoyennes 
et des citoyens tout à fait ordinaires. 

Se fier à la capacité 
de jugement 
Tous les arguments 
contre l’élection du 
Conseil fédéral par 
le peuple témoi-
gnent d’une méfi-
ance à l’égard du 

peuple. Le parlement actuel n’a vrai-
ment aucune raison de se féliciter de 
la composition du Conseil fédéral. 
On pourrait au contraire discuter 
longtemps de la qualité de l’actuel 
Conseil fédéral – et notamment 
du fait que l’UDC, force politique 
soutenue par le plus grand nombre 
d’électeurs, est clairement sous-
représentée dans l’autorité suprême 
du pays. Il est grand temps de lutter 
pour l’élection du Conseil fédéral 
par le peuple. Car nous avons con-
fiance dans le peuple.

La votation aura peut-être déjà lieu 
le 9 juin 2013. Chère famille UDC, il 
est maintenant nécessaire d’œuvrer, 
à travers des lettres de lecteurs, des 
débats et un travail de conviction 
parmi vos connaissances, pour une 
acceptation de l’élection du Conseil 
fédéral par le peuple.

Dans tous les cantons de la Confédération, le gouvernement est élu directement par le peuple. Personne ne 
veut y changer quoi que ce soit dans aucun canton.

« Tous les arguments contre l’élection 
du Conseil fédéral par le peuple témoi-
gnent d’une méfiance à l’égard du peu-
ple. »

par Christoph Mörgeli, conseiller 
national,Stäfa (ZH)
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L’exposé de Thomas Müller, conseil-
ler national et président de la ville de 
Rorschach, a résumé les problèmes 
auxquels sont confrontées les commu-
nes concernées. Voici un extrait de son 
exposé :

« Les communes sont le dernier mail-
lon de la chaîne. Elles sont concernées 
sur place et ne peuvent répercuter les 
charges plus bas. Le montant des coûts 
sociaux à la charge des communes est 
déterminé dans une mesure significa-
tive par le mode de vie des personnes 
admises provisoirement et des réfugiés 
reconnus. Nous faisons généralement 
des expériences positives avec les per-
sonnes du Sri Lanka et du Vietnam. Elles 
veulent travailler. Très peu demandent une 
aide sociale. Les personnes originaires 
d’autres pays se comportent de manière 
différente. Certaines n’envisagent pas 
de travailler. Elles savent et exploitent 
le fait que le filet social en Suisse est si 
bien conçu que l’État doit pourvoir en 
tout temps à leur entretien. D’où mon 
appel en tant que président de ville à la 

Abus de l’asile: les communes 
assument toutes les charges

politique fédérale : Le séjour de réfugi-
és doit être réexaminé lorsque la situa-
tion dans le pays de provenance s’est 
améliorée de telle manière qu’ils n’ont 
plus besoin de protection contre la per-
sécution.

L’un des grands 
problèmes du sys-
tème d’asile est que 
presque toutes les per-
sonnes qui décident 
sur le sujet en vivent 
directement: travail-
leurs sociaux, juristes, 
œuvres sociales et ad-
ministrations. 

Rorschach est con-
cerné par le centre de 
transit de Landegg, 
qui héberge des re-
quérants d’Afrique du 
Nord. Tous les jours, 

ils viennent à Rorschach. Leur compor-
tement dans le train Rorschach-Heiden 
ayant causé des problèmes, l’Office des 
migrations du canton de St- Gall assure 
un service de bus navette en-
tre la Landegg et Rorschach. 
Depuis, la situation s’est en-
core aggravée. Récemment, 
un groupe de requérants 
d’asile ont volé dans un shop 
tout ce qu’ils pouvaient. Un 
homme était même armé 
d’un taser. Suite à des vols 
dans des véhicules, des ob-
jets jetés ont été retrouvés en 
contrebas de la Landegg.

La colère au sein de la po-
pulation est compréhensib-
le. La sécurité dans l’espace 

public était un avantage de la Suisse. Il 
est inacceptable que nous devions dans 
notre pays aussi nous habituer à être 
importunés dans la rue et sur les places 
publiques, à retrouver notre voiture 
fracturée le matin ou à voir, dans les 
magasins, comment des voleurs pillent 
sauvagement et menacent les employés 
lorsqu’ils interviennent.

L’État de droit n’a pas de réponse pour 
les personnes qui viennent chez nous, 
abusent de notre hospitalité et ensui-
te invoquent les garanties de l’État de 
droit lorsqu’elles se font prendre. No-
tre État de droit se ridiculise lorsque la 
police doit libérer les récidivistes après 
quelques heures. Pour moi, il est in-
compréhensible que les spécialistes af-
firment que le placement de requérants 
d’asile dans des centres fermés jusqu’à 
la décision de première instance serait 
contraire aux droits de l’homme. Les 
Pays-Bas le font. Reste la question de 
savoir si les Pays-Bas violent la CEDH 
ou si nos spécialistes ne sont pas à la 
pointe du droit international public. »

Le 24 novembre 2012 s’est tenu à Volketswil le congrès spécial de l’UDC sur la politique d’asile. L’événement, 
intitulé « La fin de la politique d’asile ? » a clairement révélé les problèmes majeurs du système d’asile. Des 
conférenciers issus de tous les secteurs ont exposé les dysfonctionnements existants ainsi que des solu-
tions possibles.

Le conseiller national Thomas Müller a attiré l’attention 
sur le rôle des communes en matière de politique d’asile.

Aux côtés de Thomas Müller, d’autres spécialis-
tes de l’asile ont pris la parole, tels que Christoph 
Blocher et Heinz Brand ainsi que Mario Gattiker 
(chef de l’Office des Migrations, avec le micro).




